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Puisque nous sommes vendredi, parlons d'un sujet qui génère peu de polémiques: les licences logicielles, plus particulièrement les licences libres. Abordons le cas d'une nouvelle venue nommée licence zero.


De tout temps, les licences libres (copyleft ou non) ont toujours mis de côté l'aspect commercial ou privé de l'utilisation du logiciel : les libertés accordées par la licence—et les obligations qui s'y attachent—sont les mêmes pour une compagnie à 200 M$ de chiffre d'affaire annuel que pour un individu dans son sous-sol. Il y a plusieurs raisons à cela :



	Bien que l'idée de séparer les activités commerciales et privées soit séduisante de prime abord, il est extrêmement difficile en pratique de déterminer si une activité est commerciale ou non. Déjà, parce qu'une activité commerciale peut être avec ou sans but lucratif, mais aussi parce que l'argent étant partout, on peut généralement trouver un lien, même ténu, permettant de qualifier l'utilisation du logiciel de "commerciale". Les avocats de Creative Commons se sont d'ailleurs bien creusé la tête à ce sujet, et, que je sache, n'ont toujours pas apporté de réponse globalement satisfaisante.

	L'idée même de logiciel libre est liée aux notions de liberté. Bien que ce ne soit pas tout le monde (loin de là) qui adhère au GNU Manifesto, il est généralement admis qu'une licence qui prohibe l'utilisation d'un logiciel dans quelque contexte que ce soit ne peut être qualifiée de libre.

	Le but des licences libres étant de favoriser le déploiement et la croissance des logiciels libres et la diffusion des bonnes idées, il serait quelque peu antinomique d'ajouter une telle restriction sur sa diffusion…


Néanmoins, ça n'empêche pas les auteurs de la mal-nommée licence zero de s'y essayer. Pour résumer dans leurs propres mots (ou plutôt algorithmes) :


    def public_license (paid_available, commercial, contributing):
        if paid_available:
            if commercial:
                if contributing:
                    return 'contribution-enabling, BSD-like license'
                else:
                    return '90-day free trial, then you have to buy a license'
            else:
                return 'noncommercial, BSD-like license'
        else
             return 'standard, Open Source, two-clause BSD'



Autrement dit, en résumé : si vous ne faites pas une utilisation commerciale du logiciel, il vous est distribué sous licence BSD. Si vous en faites une utilisation commerciale, alors vous devez vérifier si l'auteur offre une licence payante. Si oui, vous devez acheter une telle licence après 90 jours d'essai, à moins que vous ne contribuiez, auquel cas une licence BSD vous est accordée. Finalement, si l'auteur n'offre pas de licence payante, le logiciel vous est alors de facto offert sous licence BSD, peu importe ce que vous en faites.


Maintenant que les faits ont été introduits, mon opinion : qu'est-ce que c'est que cette horreur? Premièrement, cette licence est d'une complexité absolument effarante. Oui, toute licence, incluant la GPL, possède un libellé quelque peu abscons et juridique. Mais ici on ne parle même pas encore de ce texte légal : rien que le concept général est déjà digne d'un discours de politicien aguerri.


Deuxièmement, il y a des failles à tous les étages. En dehors de l'éternel débat sur ce qui est une activité commerciale ou pas, trois exemples de failles évidentes :



	Comment le client fait-il pour savoir si une option payante est disponible? Si ce n'est pas clairement affiché en première page du site ou dans le contrat, est-ce suffisant pour se dégager de sa responsabilité? Pire encore, si une option payante devient disponible, que se passe-t-il? Le client peut continuer sous sa licence précédente ou doit maintenant en acquérir une nouvelle?

	Si je contribue une ligne de code (disons un seul pull request pour faire moins ridicule), est-ce suffisant pour obtenir une licence perpétuelle? Peu importe ce que je fais par la suite?

	Quid de la personne qui ne l'utilise pas de manière commerciale? Elle reçoit le logiciel sous une licence "BSD non-commercial", ce qui n'a déjà pas beaucoup de sens, mais dans tous les cas elle peut donc forcément redistribuer le logiciel sous licence BSD. Une compagnie peut-elle simplement se servir de son clone pour se soustraire aux obligations de contribution/paiement?


Vous l'aurez compris, je suis peu enthousiasmé par ce genre de proposition. Pas que je ne déniasse (oui, que je ne déniasse) les problèmes liés au financement des projets libres, loin de là. Mais la solution ne passe certainement pas par une licence qui tente de distinguer artificiellement les bons des mauvais joueurs. 


Ce que je déplore surtout avec cette approche, c'est qu'elle détourne le problème vers le commercial/non-commercial alors que la question primordiale reste la libre circulation du code. Et, là-dessus, plus de logiciels et bibliothèques sous licences libres (copyleft ou non) ne peut qu'améliorer les choses, pas l'ajout de nouvelles clauses nébuleuses, a fortiori lorsque le nom même de la licence sous-tend un fonctionnement simple et le plus ouvert (proche du domaine public) possible…
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